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DESSERTE AÉRIENNE DE MIQUELON – AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHÉ DE 
TRANSPORT RÉGULIER DE PASSAGERS ENTRE LES ÎLES  

DE SAINT-PIERRE ET DE MIQUELON 
 
 
Par convention du 14 janvier 2000, le Conseil Général confiait à la société Air Saint-Pierre le soin 
d’assurer le transport aérien régulier de passagers entre Saint-Pierre et Miquelon. Cette 
convention prend fin le 30 octobre 2014. 
 
Intitulée « convention de service public », ce contrat ne remplit pas toutes les caractéristiques de 
la délégation de service public. Il s’agit d’un contrat de quasi régie. La Collectivité est le financeur 
exclusif de ce service, il n’existe aucun risque économique pour l’opérateur. 
 
Afin de régulariser la situation, la Collectivité Territoriale a lancé une procédure de passation de 
marché public de prestation de service relative au transport aérien de passagers entre Saint-
Pierre et Miquelon le 8 août 2014. 
 
À l’ouverture des candidatures et des offres, la société Air Saint Pierre a présenté sa candidature 
et soumis une offre. 
 
La commission d’appel d’offres réunie le 14 octobre a décidé de déclarer sans suite cette 
procédure en raison du caractère trop élevé de son offre, supérieure de 20% au coût actuel, et de 
relancer la procédure de passation du marché. 
 
Le contrat avait alors été prorogé jusqu’au 30 avril 2015 en application de l’article L.1411-2 du 
code général des collectivités territoriales (délibération du Conseil Exécutif du 14 octobre 2014). 
 
Ainsi qu’il avait été prévu, une nouvelle procédure d’appel d’offres avait été lancée. Elle a à 
nouveau été infructueuse. 
 
La différence du prix de l’affrètement à la demande reste en deçà du tarif établi par le candidat. 
La commission d’appel d’offres a donc décidé de passer en procédure négociée (art. 35) et à prix 
provisoire (art. 19). Il s’agit d’une difficulté liée au passage d’une quasi-régie (contrat du 14 
janvier 2000) à la régularisation de la situation, conformément au code des marchés publics. 
 
Ainsi le marché a pu être signé avec la société Air Saint-Pierre jusqu’au 30 avril 2017. Pour la 
période du 1er mai 2015 à la signature du marché, délai consécutif à la période de négociation, 
une décision a été signée par le Président du Conseil Territorial.  
 
Tel était l'objet de la délibération n°114/2015 du 5 mai 2015. 
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Il a pu être déterminé sur un exercice à prix provisoire qu’un aller-retour pouvait sur l’exercice 
précédent être évalué à moins de 1200 €, soit bien moins que le prix plafond de 1620 €. 
Toutefois on peut se référer aux exercices précédents qui montrent une forte variation du coût 
unitaire des vols (1160 à 1504 €) alors que leur nombre évolue également (458 à 602). 
 
Par conséquent, le coût annuel pour la Collectivité est variable en fonction de ces paramètres 
non directement corrélés, selon la compagnie Air Saint-Pierre. Le nombre de vols étant 
conditionné par les conditions météorologiques ainsi que par les évènements nécessaires ou 
imprévus (pannes, entretien d’appareils), le coût unitaire dépendant quant à lui, du nombre de 
vols réalisé au titre du transport inter îles, mais également d’autres vols (affrètements, 
évacuations sanitaires nationales comme internationales, lesquelles ne feraient l’objet d’aucun 
contrat à long terme).  
 
Pour ces raisons, le titulaire refuse de signer un marché à prix fixe (ou du moins déterminé), ce 
qu’impose la règlementation applicable aux marchés publics. 
 
C’est pourquoi, afin d’assurer la continuité du service, il vous est proposé de maintenir le prix 
variable du marché, tel qu’adopté en mai 2015 jusqu’au 31 décembre 2016, et de mettre fin au 
marché à cette date. 
 
Cette situation économico-juridique est en cours d’analyse par les services de la Collectivité ainsi 
que par les services de l’État que j’ai souhaité informer de cette difficulté. 
 
Enfin, il peut être indiqué que le taux de financement public de la prestation est supérieur à 85% 
du coût du service.  
 
Tel est l’objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
       Pour le Président et par délégation,  

      Le 1er Vice-Président 
 
 
         
 
      Stéphane LENORMAND 



Conseil Exécutif du 10 mai 2016 
 
 
DÉLIBÉRATION N°120/2016 
 
 

DESSERTE AÉRIENNE DE MIQUELON – AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHÉ DE 
TRANSPORT RÉGULIER DE PASSAGERS ENTRE LES ÎLES  

DE SAINT-PIERRE ET DE MIQUELON 
 
 

LE CONSEIL EXÉCUTIF DU CONSEIL TERRITORIALE DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.1411-2 ; 
 
VU le code des marchés publics ; 
 
VU la délibération n°79/2012 portant délégation d’attributions au Président du Conseil 

Territorial et au Conseil Exécutif, notamment en matière de desserte de l’Archipel ; 
 
VU les réunions de la commission d’appel d’offres des 25 septembre, 14 octobre 2014, 18 

mars 2015, 25 mars 2015 et 29 avril 2015 ; 
 
VU  la convention signée entre le conseil général de Saint Pierre et Miquelon et la société Air 

Saint Pierre le 14 janvier 2000 ; 
 
VU les négociations qui ont eu lieu avec la société Air Saint Pierre et la décision de souscrire 

un marché à prix provisoire ; 
 
VU les avenants signés avec la société Air Saint Pierre en 2015 et 2016, le projet d’avenant 

prévoyant le maintien du prix provisoire jusqu’au 31 décembre 2016, date à laquelle le 
marché prendra fin ;  

 
SUR  le rapport de son Président ; 

 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

 
Article 1 : Le Président est autorisé à signer un avenant au marché avec la société Air Saint 
Pierre pour la desserte inter-îles en passagers jusqu’au 31 décembre 2016 (au lieu du 30 avril 
2017). Le prix du marché continuera à être fixé conformément à la période de prix provisoire.  
 
Article 2 : Le Président est autorisé à signer les avenants durant la période de prix provisoire.  
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Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 

Adopté 
4 voix pour 
0 voix contre 
1 abstention(s) 
Membres du C.E. : 7 
Membres présents : 5 
Membres votants : 5 

Transmis au représentant de l’État 

Le 12/05/2016 
 
Publié le 12/05/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation,  
Le 1er Vice-Président 

 
 
 

Stéphane LENORMAND 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 

 


